
- PRÉVENIR ET MAITRISER LE RISQUE PLOMB -

PUBLIC 

• Personnel opérateur des entreprises 
intervenant dans les travaux exposant au
risque plomb.

OBJECTIFS
 Connaître les risques pour la santé
et les voies d'intoxication.
 Comprendre l'intérêt du suivi
médical renforcé vis-à-vis des
maladies professionnelles.
 Mettre en œuvre les dispositifs de
protection adaptés en fonction des
situations de travail et de la
technique opératoire retenue,
notamment les procédures de sortie
de zone de travail.

PRÉREQUIS  
• L’employeur fournit à l’organisme de 
formation un document attestant l’aptitude 
médicale au poste de travail du travailleur, 
délivré par le médecin du travail de l’entreprise. 
Ce document prend en compte les spécificités 
relatives au port des équipements de protection 
respiratoire. 

ANIMATEUR
• Equipe Technique SONELO et/ou partenaires 
référencés.

PROGRAMME - 1 Jour - 7h

Théorique : 

• LES PRINCIPALES SOURCES DE POLLUTION PAR LE 
PLOMB

Connaître l’élément plomb - minéral et métal.
Identifier les sources de la pollution au plomb (air et
eau).
Déterminer l’origine des risques.

• LES CAUSES DE CONTAMINATION ET LES PATHOLOGIES
Identifier les formes et les voies d’intoxication.
Connaître les effets du plomb - risques immédiats à effets
différés.

• PRÉVENTION MÉDICALE ET SURVEILLANCE BIOLOGIQUE
Connaître les obligations de SMR et lister les intérêts.
Situer le contexte réglementaire.

• LES MESURES D’HYGIÈNE ET DE PRÉVENTION
Lister les mesures d’hygiène et de prévention à prendre.
Savoir vérifier les différents appareils de protection
respiratoire.

• APPLIQUER LES PROCÉDURES DE DÉCONTAMINATION 
EN SORTIE DE ZONE

Mises en situation sur Plate-forme pédagogique :

Application des méthodes de travail et les procédures 
opératoires recommandées et adaptées à la protection des 
travailleurs et de l’environnement. 

Sont notamment visées : 
– Les procédures de décontamination du personnel ;
– Les procédures d’entrée et de sortie de zone ; 
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DOCUMENT DÉLIVRÉ

• Obtention de l’attestation de compétences plomb 
niveau  « Opérateur » après réussite de l’évaluation

TARIFS

325 € net
Formation exonérée de tva dans le cadre de la 
Formation continue 

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE

Alternance d'apports théoriques et d'exercices 
d'application
Exposés, cas pratiques adaptés aux différentes activités
concernées, films pédagogiques et vidéos ciblées sur des
modules spécifiques de la formation

INFORMATIONS
Durée : 1 jour / 7 heures
Date : Nous consulter ou voir Planning ci-joint
Lieu : 2 rue traversière 78580 Les Alluets-Le-Roi
Stagiaire par session : Min: 5 / Max: 15
Accessibilité aux personnes handicapées
Si un ou plusieurs stagiaire(s) est en situation de 
handicap, des adaptations pédagogiques peuvent 
être apportées. Afin d’en tenir compte et faire le 
nécessaire, il conviendra au commanditaire d’en 
informer SONELO au préalable.

INSCRIPTIONS
Bulletin + paiement + pièces justificatives (le cas 
échéant) Inscription validée à réception du dossier 
complet par courrier. 
À ENVOYER Au plus tard, 2 semaines avant la date 
choisie. 
Par courrier : SONELO FORMATION 
2 rue traversière  -78580 Les Alluets-Le-Roi
Par mail : contact@sonelo.fr 
Par fax : 01 39 75 36 98

Clôture des inscriptions, 1 semaine avant la date choisie.

www.sonelo.fr

ÉVALUATION

Evaluation théorique de 20 minutes.

• Les risques pour la santé et les facteurs synergiques de 
risques ; 

• La réglementation relative à la prévention des risques liés 
au plomb ; 

• Les documents lui permettant d’avoir la connaissance de 
la présence de plomb ; 

• Les moyens de protection ; 
• Les destinataires du mode opératoire 

Une évaluation pratique

• L’analyse d’une situation concrète adaptée à l’activité 
exercée par le stagiaire afin de vérifier notamment son 
aptitude à : 

• Évaluer les risques liés à l’intervention ; 
• Mettre en œuvre les principes de prévention (mode 

opératoire d’intervention, moyens de protection, 
décontamination) ; 
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